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EXTRAIT DES PROCÈS VTREAUX

DES DÉUBÉRATIOI{S DU CONSEII COMMUI{AUTAIRE
OE Iâ COMMUNAUTE D'AGGIOMERATION

DE t'ESPACE SUD MARïNtqUE

Session ordinalre du mois de MARS 2021
séânce du 18 MARS 2021

Date de la convocation : 12 MARS 2021

Présidcncc de Monsieur André t€SUEUR

Madame Ilodie LUTBERT - Secrétaire da 9éânca

N'2Olæ2r

CONSULTANO'{ REGI,IMEI{TAIRE DEs PERSOI{NES PUBUQUES, ÂU Î'TR€ OES ARTICIIS L 562-3 ET R. 562.7
DU CODE OE UENVIROI{NCMET{T, OA'{S tI CADRE DE I.A MOOIFrcANON OU PIAN DE PREVET{TOI{ DfS
RISqUES 

'{ATURETS 
DU MARIN (PPRN}

L'AN DEUX MltLE VINGT ET U , jeudi 18 mars, les membres du Conseil Communautâire dûment convoqués par le
Président se sont réunis, à 09 Heures O0, à le Maison des Séniors pour délibérer sur le point de I'ordrê du iour
suivant:
Êf COI{SUIIANO'{ REGTIMÊNTAIRE OES PERSONNES PUBUQUES, AU NTRC DES ARTICTCS L 562-3 EI R" 562-7
OU CODE DE I'ENVIRONNTMENT, OÂ'ts TI CADRE DE TA MODIFICANON DU PIÂ'{ DE PREVENNO DES

RISQUES 
'TATUREIS 

DU MARIN (PPRX} *â
Vu lâ loi n'2O21-150 du 15 février 2021 prorogeant l'état d'urgence sanitaire,

Étaient p.ésênts :

Mesdomcs : ACCUS-ADAINE Nadia - BERNADINE Valérie - DELBOIS Joséline - DELEM Huguette - FIAMAND Yvette
- JEAN.FRANCOIS Raymondê - JEAN-MARIE Maryse - LUTBERT Elodie - MÉNCE peggy - MOt{GlN Dominique -
NELIA Aurélie - PANZO Jocelyne - ROME Marie-Clâude - SAINT-AIME Nathalie - TRITZ Yvonne - ZENON Mârie-
Josette.
Massi"un j ALLONGOUT Steve - BABO François - EIAUNOL Jean-François - EERNADINE Guy-Albert - FONTAINE

Daniel - GALY René - HENRY Jæl - IEAN-LAMBERT Ernest - IAGIER Alain Claude - LARCHER Eugène - LARGANGT

Oidier - LESUEUR André - LUBIN Alex - I-UCIEN Juli€n - MONROST Nicaise - ODONNAT Fernand - RENE CORAIL

Arnaud - TAVERNIER Sâmuel - THEODOSE Raymond - IlRAULT Fred-Michel - VEll-l-EUR Victor Vladimir.

Abs€nts ercusér :

M"Jdorr6 : BASPIN torna . NORCÂ Stéphaniê - SAINTE-AGATHE Karine - TOUYA-PItot{ Sabrina.
Messleurs: GEMIEUX Jeân-Michel - MATHIEU Eric - MIRANDE José - NARCISSOT Merius - PAQUET Henri -

SOUTARSON Jeen-Jacques - TOUSSAY Hugues.

Absrnt r

Modom. : BOUI,-ANGER Joêlle

Avaient donné piocuretl,on : BASPIN Lorna à FONTAINE Deniel - GEMIEUX Jean-Michel à BEAUNOL Jean-
François - MATHIEU Êric à BERNADINE Valérie - MIRANDE José à BERNADIN€ Valérie - NARCISSOT Mârius à

TAVERNIER §amuel - PAOUET Henri à ZENON Marie-.losette - SAINTE AGATHE (arine à SAINT-AIME Nathalie -
SOUTARSON Jean-Jâcques à Jocelyne PANZO - TOUSSAY Hugues à THEOOOSE Raymond - TRffz Yvonne à JEAN-
MARII Maryse (à partir de 12 h 30) - BERNADINE Guy-Alben à GALY René (à partir de r2 h 50).
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Le Plan de Prévention des Risques Naturels (PPRN) est une servilude d'utilité publique élaborée par l,Etât et
annexée aux documents de planification locâux que sont les Plans Locâux d'Urbanisme (ptU). ll vise à identifier
les risques naturels dâns le but de protéger lâ populâtion. Pâr ce biâis, l'Etat en tant que puissânce publique
prononce le « risque » en vue d'âssurer la protection des personnes et des biens.

Ce document concerne chaque commune selon leurs spécificilés en la matjère à l'échelle de la pârcelle. Document
règlementaire, le PPRN élaboré en 2OO3 a été révisé en 2013 en Martinique.
La commune du Mârin est donc couvene par un PPRN approuvé en 2OO4 et révisé le 30 décembre 2013 par errêté
n" 2013364{019.

En janvier 2007, le BRGM a procédé à une évaluation de l'aléa mouvement de terrain au niveau de la parcelle
cadâstrée P 222 §ise au quartier Pérou suite à le contestation du niveau d'aléâ fort par un partjculier. Cette étude
a conclu âu reclassement d'une partie de lâ parcelle en niveau moyen de l'aléa mouvement de terrain,

Une procédure de modification partielle du PPRn de 2OO4 a donc débuté en 2008 mais n'a pas été conduite à son
terme.

Lors de la révision générale des PPRN de 2013, cette nouvelle connaissance a bien été prise en compte au sein de
l'annexe 2 du rapport de présentâtion du ppRn du Marln (p.89 et 72) mais n,a pas été intégrée dâns Ia
cartographie de l'aléa mouvement de terrâin et du 2onage règlementaire.

Pâr courrier en date du 4 juin 2018, M. Raphaël PETIT a sollicité la modification du ppRN du Marin pour une
parcelle dont il est propriétaire, câdastrée P 222, sise au Quartier Pérou, informant que la révision du ppRN de
2013 n'evâit pas intégré la modification prévue au niveau de sa parcelle.

Afin de réSulariser cette situation, une expenise complémentaire conduite par le BRGM en iuillet 2019, à la
demande du Préfet, a permis d'affiner les limites entre l'aléa fort et moyen mouvement de terrâin sur les parcelles
P 222, p 223 , P 44O, P 443 .

L'anicle R. 562-10-1 du code de l'environnement permettant de modifier le ppRN dès lors qu,il n,est pas poné
atteinte à son économie 8énérale, une procédure de modification du PPRN du Marin pour rectifier une erreur
matérielle a été prescrite par arrêté préfectoral n'nRo2.2o2o11r2oo2 du l2 novembre 2020.

La modification ne concerne que lâ partie graphique du PPRn et l'annexe 2 du rapport de présentâtion, les autres
documents ne chângent pâs. tl§'agit de modifier:

- la cane de l'aléa mouvement de terrain et la carte règlementaire sur la parcelle p 222, et en pârtie les
parcelles P 223, P 440 et p 443 ;- l'annexe 2 du râpport de présentâtion efin d'intégrer le rapport d'expertise du BRGM cR 201g-52 dans les
éléments de connaissance disponibles.

Cette modification aura pour effet de réduire sur le zonagê, l'étendue des zones oranges-bleues et orange sur les
parcelles concernées au profit de la zone iaune.

Par application de l'article R. 562-1G2 du code de l'environnement, l'Espace Sud est consulté pour transmettre
son avis dans un délai de deux (2) mois (soit au plus tard le 19 mars 2o2l) sous forme de délibéretion.

A l'issue de cette phese de consultation, le projet de modificâtion sera mis à la disposition du public pour avis
durant un mois. En effet, lors de la mise en ceuvre de cette procédure allégée, l'enquête publique est remplacée
par une mise à disposition du projet au public et un recueil de ses observations.

Oui le Présldênt,

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code de l'urbanisme;
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Vu le code de l'environnement notamment ses articles 1.562-3, R.562-7, R. 562-10.1 et R.562-10-2 relatifs à la

modification dês Plans de Prévention des Risques naturels prêvisibles (PPRN) ;

Vu l'arrêté préfectoral n'R 02.20201112002 portant prescription de lâ modification du Plan de Prévention des
Risques Naturels de la commune du Marin;

Vu le dossier de modification du Plan de Prévention des Risques naturels de la commune du Marin- quartier Pérou
- parcelles P 222, P 223,P 44p,P 443;

Vu la décision du 30juin 2020 de l'autorité environnementale après examen au cas par cas sur la modification du
PPRN de la commune du Marin;

Vu l'avis fâvorâble de la Commission Aménagement et Plenificâtion de l'Espace Sud Maninique en date du
2210212027 ;

Vu l'avis favorable du Bureau communautaire en dete du 8/O1l2O2l i

12 Coascit co,,,,ûunoutohc,
oprat discussiaD ct délibératloa, ù l'unonimité &s mcmbr.s p?ésea's .t r.présantés,

A4!dg-l : EMET un avis fevorable sur la modification du Plan de Prévention des Risques Naturels du Marin
(PPRN) concernant les parcelles P 222, P 223,P 44O,P 443.

AttldG 2: La présente délibération sera transmise à Monsieur le Préfet de Mârtinique, publié€ et notiûée dens les
conditions réglementaires.

Artkle ftnal: Monsieur le Préfet de la Maninique, Madame la Trésorière du François et Madame la Directrice
Géîérale des Services seront chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente délibération.

Acle rendu exécutoire après
transmission en Préfecturere: 2oA'/R,2021

lJ :'o"rü"i,fi: ?tÏf "''"

" Lê présente décision peul fair€ l'obje! dans un délai de deur mois à compter de sa publication ou de sa notifcation. dtn recourr
contentieu! âuprès du Tribunal Adminisùatil de Fo.t-dê-Frânce ou d'un recours 8râcieut auprès de là Communâuté, . étant précisé
que celle_ci dispose d'un alélai ale deur moi5 ,,our répoodrê. t n silence dê deul mdr veut alors décirioô implicite du rejêt. La dérision
àinsi prise, qu'elle soit erpress ou irnplÈite, pourra elle-nê,he être déférée âu tribuna I àdft inisiràtif dâns un délaide deur moir. Ces
délai5 de deur moit æuvent être p.olontéi d'un mois dans lês condition! de l'ârlich L{21-7 du Code de iu5tice âdminislrativê.
ta iuridiction administràtiva compétentê p€ut âussi être seirie pâr tepplÈàtion Télérecours citoÿens accessibh à pertir du iite

les jours, mois et an ci-dessous
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certifié conforme

Président,


